
Réduction Impôt Sociétés

www.arcoris-patrimoine.fr

Avertissement : Le non-respect des engagements entraîne la perte du bénéfice des incitations fiscales.

ARCORIS Patrimoine - Tél. : 01 34 85 87 46 - GSM : 06 10 86 16 11 - Mail : info@arcoris-patrimoine.fr
Carte Immmobilière T n°2256 - Courtier d’Assurance n° ORIAS : 10 057 096 - Conseil en Investissement Financier n°CIF : E003096

TELECHARGER
 LE DOSSIER

Exemple :

- L’état octroie des aides importantes, sous forme d’avantage fiscal, aux entreprises qui 
soutiennent le logement en Nouvelle-Calédonie.

- Les articles 217 undecies et duodecies du CGI permettent aux entreprises soumises à 
l’IS de déduire 100 % du montant de leur investissement de leur bénéfice imposable.

- Cet avantage fiscal est accordé à la souscription de parts de SCI soumises à l’IS dont 
l’objet est la construction de logements en Nouvelle Calédonie.

PME-PMI
utilisez les mêmes méthodes 

d’optimisations fiscales que les 
Grands Groupes

Augmente le Bénéfice Net 

Réduit l’IS - Rendement fiscal de 26%

Optimise les échéances fiscales

Favorise la construction de logements utiles 
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Transformez l’IS
en Bénéfice Net 

Nouveauté au 68ème Congrès de l’ordre des Experts-Comptables
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acompte IS 

Et si vous investissiez votre impôt «IS» ?  


